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Aperçu

� Fournir le contexte du programme des petits 
bâtiments de Transports Canada

� Présenter le Programme de conformité des petits 
bâtiments (autres que les embarcations de plaisance) 
(PCPB)

� Examiner le processus du PCPB
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La sécurité : une responsabilité partagée
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Transports Canada :
� Promouvoir la sécurité dans le secteur du transport maritime 

� Établir un régime de réglementation efficace
� Établir un programme efficace de surveillance et 

d’application des règlements (Article 6 de la Loi de 2001 sur la 
marine marchande du Canada)

Représentant autorisé (RA) (propriétaire) :
� Veille à ce que le bâtiment ainsi que ses machines et son 
équipement soient conformes aux exigences réglementaires.
� Élabore des règles d’exploitation sécuritaires et la 
procédure à suivre en cas d’urgence.
� Veille à ce que l’équipage et les passagers reçoivent une 
formation en matière de sécurité.
(Article 106 de la Loi de 2001 sur la marine marchande du 

Canada)

SÉCURITÉ
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Faits récents 
MODIFICATIONS LÉGISLATIVES
• 2007 : Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada

• 2010 : Nouveau Règlement sur les petits bâtiments
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CHANGEMENTS 
OPÉRATIONNELS : 

Initiative régionale 
réussie : la 

vignette bleue 

Établissement d’un programme à jour et uniforme à l’échelle nationale

Programme de conformité des petits bâtiments (autres que les 
embarcations de plaisance) (PCPB)

Lancement le 1er avril  2011

A amené la nécessité d’examiner et de mettre 
à jour le Programme de contrôle et 

d’inspection des petits bâtiments (PCIPB)
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Programme de conformité des petits bâtiments (autres 
que les embarcations de plaisance) (PCPB)

Objectif du programme :
• Favoriser la sécurité dans la communauté des petits bâtiments en accroissant 

la compréhension des exigences légales et la conformité à ces dernières

Stratégie du programme :
• Fournir une orientation et des outils d’utilisation facile aux 

propriétaires/exploitants de petits bâtiments

• Aider les propriétaires/exploitants de petits bâtiments à comprendre et 
remplir toutes leurs obligations en vertu de la Loi de 2001 sur la marine 

marchande du Canada 

• Veiller à ce que les activités des petits bâtiments se conforment à la 
réglementation

Vise les bâtiments :
• d’une jauge brute de 15 tjb et moins
• transportant 12 passagers et moins

• autres que les embarcations de plaisance
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Note : Bien que le PCPB ne soit pas 
disponible actuellement pour les 

bâtiments de pêche, des travaux ont 
été amorcés en vue d’établir un 
programme similaire pour la 

communauté des exploitants de 
bâtiments de pêche.
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Processus du PCPB
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Préparez-vous : Assurez-vous que votre bâtiment est 
immatriculé auprès de Transports Canada (tel que requis 
en vertu de l’article 46 de la Loi de 2001 sur la marine 

marchande du Canada)

Étape 1 : Obtenir une Trousse de conformité des petits 
bâtiments auprès de Transports Canada (à compter du 
1er avril 2011)

• À votre centre local de Transports Canada 
(transport maritime) 

• En ligne sur le site web du PCPB :                          
www.svcp-pcpb.tc.gc.ca

http://www.tc.gc.ca/fra/securitemaritime/epe-immabatiments-petitscomm-menu-542.htm
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• Étape 2 : Vérifiez si votre bâtiment répond à toutes les 
exigences applicables en vertu de la LMMC 2001 en 
remplissant le rapport, au moyen des instructions que 
vous trouverez dans les Notes d’orientation.

• Étape 3 : Faites parvenir votre rapport rempli et les 
documents à l’appui à votre centre local de Transports 
Canada (transport maritime) aux fins d’examen.
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• Étape 4 : Si votre rapport a été rempli comme il se doit, vous 
recevrez une lettre de confirmation de participation au programme et 
une VIGNETTE BLEUE du PCPB que devrez apposer sur votre bâtiment.
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Numéro 
de série

6”

8”



9

• Étape 5 : Chaque année, remplir le rapport de 
conformité annuel et conserver tous ces rapports dans 
vos dossiers.

• Le rapport de conformité annuel est un document 
d’une page qui vous aidera à maintenir la 
conformité de votre bâtiment. 

NOTA : Votre vignette bleue est valide pour une durée 
de cinq (5) ans à compter de la date de délivrance 
(indiquée sur la lettre de confirmation de participation) 
– l’année d’expiration est indiquée sur la vignette bleue 
même.

• Lorsque votre vignette bleue viendra à expiration, le 
processus recommence à partir de l’étape 1.
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Avantages de cette approche

� Communique clairement les exigences réglementaires

� Regroupe les exigences réglementaires dans un outil 
facile à utiliser

� Aide les exploitants à maintenir leur conformité

� De manière générale, rehausse la sécurité des 
bâtiments participants et aide à réduire les risques 
d’incidents et d’accidents
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Des questions?
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Jeannie Stewart-Smith
Agente de recherche/analyse

Sécurité maritime, Transports Canada 
Ottawa, Ontario

jeannie.stewart-smith@tc.gc.ca
(613) 949-8510


